
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

12 > 13 avril 2018 – Salle Victor Hugo Immeuble Jacques Chaban-Delmas– Paris 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 PROGRAMME 

 
 

  

Avec le soutien financier  
du programme Justice de l’Union européenne 

LA REPONSE JUDICIAIRE AU TERRORISME AU REGARD DE LA 
CHARTE DES DROITS FONDAMENTAUX DE L’UE 

 
Conférence finale 

 



 
 
 
8.30    Accueil et enregistrement des participants  
 
9.30    Ouverture par un représentant de l’Assemblée nationale 

  Didier PARIS, député de la Côte d’Or, France   
   Olivier LEURENT, directeur de l’École nationale de la magistrature (ENM), France 
    Cyril ROTH, conseiller référendaire à la Cour de Cassation, France 
 

 
10.00  Synthèse scientifique des séminaires thématiques du projet européen 

     Antoine MÉGIE, maître de conférences à l’université de Rouen, France 
 
 
I. TERRORISME ET DROITS FONDAMENTAUX: UN C ADRE JURIDIQUE ÉVOLUTIF 
 
 
10.30    La Directive européenne du 15 mars 2017 au regard de la Charte des droits fondamentaux de l’UE  

 
11.00   Pause-café   
 
11.15    L'institution judiciaire et le contrôle de la législation terroriste au nom de principes supérieurs 

 Max HILL, QC, Royaume-Uni 
François SUREAU, avocat, France 

 
12.15     Echanges 

 
12.30  Déjeuner 
  
14.00 La Cour européenne des droits de l’homme et le terrorisme : réaffirmer les principes fondamentaux  

Françoise TULKENS, juge honoraire de la Cour européenne des Droits de l’Homme, Belgique  
 

14.45  Echanges  
 
15.00  Pause-café 
  
 
II. TERRORISME ET DROITS FONDAMENTAUX: DU THÉÂTRE D’OPÉRATION AU TERRITOIRE EUROPÉEN 
 
 
15.15 Le droit à un procès équitable peut-il être garanti sur les théâtres d’opérations ?  

William BOURDON, avocat à la Cour, France 
Intervenant à confirmer 

  
16.00  Loyauté de la preuve et renseignement militaire 
 
16.45  Le droit d’asile à l’épreuve du terrorisme 
   
17.30  Fin de la journée 1 
  

Jeudi 12 avril 2018  



 

 

 
 
 

 
8.30  Accueil des participants 
 
 
III. TERRORISME, SOCIÉTÉ DU RISQUE ET DROITS FONDAMENTAUX: LES DÉFIS POSÉS PAR LA GESTION DE LA DANGEROSITÉ 
 
 
9.30  Table ronde: Politique pénale en matière de lutte contre le terrorisme et gestion de la dangerosité  

François MOLINS, procureur de la République de Paris, France 
Frédéric VAN LEEUW, procureur fédéral, Belgique 
Intervenants  à confirmer 
Modérateur : Anne KOSTOMAROFF, directrice générale de l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs 
saisis et confisqués (AGRASC), France  

 
12.30  Déjeuner 
 
14.00 Le droit à la sûreté : la rétention et la réinsertion des personnes condamnées pour des faits de 

terrorisme après l’exécution de leur peine 
François CORDIER, Premier Avocat Général, Cour de Cassation, France 
Intervenant à confirmer 

 
15.15  Echanges  
 
15.30  Pause-café 

 
15.45  La société du risque et l’acceptation par les sociétés du phénomène terroriste  

Antoine GARAPON, Secrétaire général de l'Institut des Hautes Études sur la Justice, France 
 
16.30  Clôture et remerciements   
 
16.45  Fin de la journée 2 
 
 

Vendredi 13 avril 2018 

 


